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DES ENFANTS TROUVÉS 
ET 

DE LEUR ASILE RURAL. 

OBSERVATIONS SOUMISES A l\IM. LES MEMBRES 

DE LA COlll\IISSIOX 

DÉPARTEMENTALE DE LA SEIJS"E. 

Messieurs, 

Si le quart de la population de D'let
tray se compose d'enfants abandonnés 
ch-Oisis dans les maisons de correction· 
[rapport de M. de lletz /. ' 

Si les enfants tronvés, tels qu'ils 
sont élevés aujourd'hui, sont llraités 
en etrangers, exploités, excités a la 
mendicité et au vol; (Conseil général 
de la Seine). 

S'il en meurt 51 pour O/o fusqn'li 
U an; (rapport de M. Dumont). 

N'est-il pas légitime de cher·cfler un 
remède à de pareils mauxr 

Dans l'espace d'une année vous avez pris, au sujet 
des enfants trouvés, deux décisions oppol'ées; per
mettez-moi de chercher quelle esL la meilleure. 
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Le 15 novembr~ 1847 vous disiez: 
(( En ce qui concerne-la-question de l'amélioration 

» du sort des enf qnts, soulevée par le mémoire du 

;i docteur Savardan : 
n Considérant, que les mesures dues à la sollicitude 

» éclairée de l' a1ministraiion des hospices sont un 

» heureux pas dans la voie des améliorations ; 
» Que, malgré les efforts et la surveillance des 

n agents de cette administration, le sort d .0 enfants 

'' placés dans des familles i·oisines de l'indigence, où 
» souvent ils sont traités en étrangers , exploités , 
» excités même à la mendicité et quelquefois 111ême au 

» vol, laisse beaucoup ~ désirer ; 
>> Qu'il importerait à_ un haut degré de remplacer 

" progressivement , dans des conditions suffisamment 

" économiques, le système actuel du nourrissage et de 

11 la pension par des établissements agricoles , où les 

>> enfants seraient jusqu'à vingt et un ans soumis à 

,, une direction paternelle et éclairée, formés aux 

J> trai;aux de la campagne et élevés dans la pratique 
>> des bonnes mœurs; que déjà les bons ? ésulta ts de 

» l'asile Saint-Firmin sont un encouragement. » 
Après ces considérants, vous décidiez ainsi à l'u

nanimité : 
cc Le mémoire adressé au conseil par M. Savardan, 

" sur la création d'un asile rural pour 400 enfants 

» trou'!:és , est renvoyé à Jlf. le préfet , avec prière de 

J> mettre promptement à l'étude le projet contenu dans 

» ledi t mémoire. >> 

Tons ceux de vous, Messieurs, que j'ai pu avoir 
l'honneur d'entretenir en particulier, m'ont soutenu 
de leurs encouragements. 

Monsieur Edouard Tbayer , aujourd'hui directem· 



général des postes, dont la grande part à la fondation 
d à la direction du Mesnil Saint- Firmin me rend 
le témoignage si précieux, yous a, lui -même, en 
conseil, (vous ne l'aurez pas oublié), manifesté son 
approbation et le:i espérances les plus honorables pour 
le succès de mon projet. 

Permettez eu outre, Messieurs, que je transcrive 
ici une lettre que J\J. le préfet de la Seine me faisait 
l'honneur de m'adresser le 18 janvier 1848 . 

« ilf omieur , 

ii Je me propose de soumettre à l'éxamen de l'ad

)} ministration charitable de mon département le pro
ii jet de création d'un asile rural pour les enfants 
» troui;és et abandonnés. 

>i J'ai sous les yeux le mémoire manuscrit que 'l:ous 

>i ai-ez rédigé dans le but de voir se réaliser cette utile 
» institution; mais comme vaus avez bien ·voulu an
>> noncer dans mes bureaux que vous prépariez un 
>> supplément à ce mt'moire si plein d'intérêt, je vous 
» prie, Jlonsieur, de vouloir bien me faire parrenir 
» le plus tôt possible le noiii;eau document dont vous 
>> vous êtes occupé. Je vous serai également très -
» obligé de me communiquer tous les renseignements 
» que vous possédez et qui peuven• être de nature â 

» faire mieux ressortir encore les avantages de l' éta
» bfissement charitable dont ?.:ous avez proposé la 
>i fondation. » 

Tel était, :\Iessieurs, l'état de la question avant la 
.i:évolution de février. 
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~lais depuis, - Je 2ï décembre 1848, - vous di
siez et vous décidiez ce qui suit : 

« la Commission , 

>> Considérant que le projet d'asile rural d'enfants 

" trouvés conçu par lil. le docteur ~ .' avardan ne pa• 
>> raît pas présenter toutes les garanties désirables 

>> pour le bien-être des enfants et qu'il serait d' aillwrs 

>> la source de dépenses beaucoup trop considérables ; 
«Délibère: 

" De ne pas s'engager dans la création de colonies 

'' agricolt!s d'enfants trouvés avant que l'expérience 

" tentée par quelques départemrnts en ait démontré 

" l'avantage. >> 

Eutre ces deux décisions, si opposées l'une à l'au
tre, il est nécessairement rest8 dans vos eFprits, 
Messieurs, quelques incertitudes sur la justesse des 
deux rapports qui les ont motivées. 

Dans le doute, vous vous êtes abstenus et vous 
avi z ajourné; mais cette sage réserve n'exclut pas, 
dans votre pensée, (j'en suis persuadé), tout ce qui 
pourra être tenté pour vous amener à décider , en 
1-arfaite connaissance de cause, lequ.el de vos deux 
rapporteurs a vu jus~e et lequel a vu faux; lequel a dit 
la vérité et lequel yous a induits en errrnr ; laqutlle 
e1ifîn de vos deux décisions doit serYir de hase à 
votre décision '1éfinitive. 
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UN MOT SUR L'ADMINISTRATION DES HOSPICES. 

Mais d·abord, .Messieurs, un mot encore, je vous 
prie, sur l'état actuel des enfants trouvés: 

L'administration des hospices m'a toujours paru ir
réprochable en tout ce qui concerne la tenue de ses 
registres, la comptabilité, l'exact paiement des mois 
de nourrice. l'envoi des vêture..<> et enfin son adminis- • 
tration intérieure. 

Mais là s'arrêtent forcément les éloges qu'il est 
possible de lui accorder; 

Car, je le répète à regret, aucune surveillance, 
aucune sollicitude efficaces de sa part ne suivent l'en
fant trouvé chez les nourrices auxquelles elle le 
confie. 

Elle sait que, là, ces malheureux enfants sont 
l'objet de la plus déplorable exploitation, et elle s'en 
lave les mains en répondant qu'il n'est pas poss ble 
de faire mieux. 

Elle m'a reproché de juger toute son administration 
d'après l'arrondissement de Saint-Calais, qui, depuis 
quinze an~, fait particulièrement l'objet de mes ob
servations; mais si là ( on en convient), mes obser
vations sont justes, comment pourrait-on s'en jus
tifier sous le prétexte d'une exception? Si tout est 
bien ailleurs, pourquoi tout serait-il mal sur ce point? 

Mais il ne reste même pas cette ressource à l'admi
nistration des hospices; car j'ai consulté, depuis un 
an, dans les départements d'Indre- et-Loire, de Loir
et- Cher, d'Eu! e-et- Loir, de Seine- et-0-se, de l'Aisne, 
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c.lu Pas-de-Calais el du Nord, des prêtres, <les mt'de
cios, des maires, de;; administrateu1·s des hospices , 
etc., etc.; et tous, catholiqués ou protestants, dé 
mocrates ou monarchistes, conservateurs ou socia
listes, tous, sqns exception, ont fait chorus avec moi 
sur l'état déplorable, matériel tt moral, dans lequel 
sont élevés et laissés les malheureux enfant<> trouvés. 

En cas de doute, Messieur:>, ce serait, assurément, 
bien 'là le cas d'une enquête. 

Permettez ( ncore que j'appelle votre attention sur 
un exemple qui me paraît prouver combien l'admi
nistration des hospices, si louable dans l'organisation 
de son personnel, de ses écritures et de ses finances, 
l'est moins quand elle entreprend de rémédier au., 
maux qui affiigentles enfants confiés à ses sorns: 

Jusqu'ici ces enfants étaient, à douze ans, pl~cés, 
gratuitement, pour trois années. Ce temps était censé 
leur temps d'apprentissage. Le maître, qui avait reçu 
de l'administration une prime de 50 fr., leur devait, 
à l'époque de leur sortie, un trousseau et une somme 
de 30 fr.; mais jamais il ne remplissait cette condi 
tion, et l'administ ration, qui l'avait stipulée, n'inter
venait jamais t::n fayeur de bes pupiles . Quand on se 
p!aignait ( et je m'3 suis plaint souvent ), elle réf.On
dait que toutes les portes lui seraient fermées, si elle 
exigeait l'accomplissement de toutes ses conditions. 

On conçoit des exceptions, des concessions dans, 
1,;ertaines circonstances; mai' ne jamais, non-seule
ment exi5er_, 111ais même d~mander l'accomplisse
ment de stipula.tions souscrites eu faveur de malheu
reux enfants ainsi doublement abandonnés, est- ce 
logique? Est- ce ju~te ? Est.,.ce là l'administration hé
rjtièl'e çie . S!i~ ~ t - \ïocent de Pau_l ? 
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A quinze ans donc, l'enfant trouvé, lorsque son 
prétendu apprentissage était terminé, sortait presquê 
nu et sans un sou de la maison où il avait ainsi 
dépensé trois années à n'apprendre, le plus sournnt, 
que l'état de domestique; mais, du moins, il était li
bre et. à partir de ce jour, arbitre de sa destinée, il 
se plaçait tant bien que mal et recevait dès·!ors le 
prix de son travail. 

li e:>t vrai que les i-nfants, livrés ainsi à eux-mê
mes, disparaissaient sou vent du lieu où ils aYaient 
été élevés et que l'administration ignorait, pour la 
plupart, leur résidence. 

l\Iais comme les noms de ces pauvres égarés figu
rent loujou·s sur les registres du préposé de l'arron
dissement où ·demeurent le.s nourrices qui les ont 
élevé•, et que, tous les trois mois, ce préposé fait si
gner à tous les maires des états où sont inscrits, ab
sents comme présents, tous ceux qui ont figuré une 
première fois sur la liste de la commune, l'adminis
tration, dont les papiers sont ainsi parfa itement en 
règle, s'endort en paix, sauf à maudire les rares im 
portuns qui, parfois, osent, comme moi , se heurter 
à sa routine. 

Il faut dire cependant, que réveillée, depuis deux 
ou trois ans, de sa longue quiétude à ce sujet, elle 
s'est mise en quête d'une réforme et voici ce qu'elle a 
imaginé: 

Elle place toujours ~ratuitement ses enfants à l'âge 
de douze ans, mais pour neuf ans au lieu de trois et 
avec la seule condition , pour le maître, de leur don
ner, à leur m~jorité , pour tout sa.taire, pour toute 
indemnité de neuf années de travail, d'exploitation , 
d'esclavage , une somme de 60 francs. 
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Est-ce là, en conscience, remédier à un abus ? 
Est-ce là, je ne dirai pts de la sollicitudé' , de la cha
rité, mais seulement de !'équité ? 

Croit-on que les enfants, si difficiles déjà à main
tenir, dès leur enfance, dan·s les familles où ils sont 
placés, y resteront davantage avec de pareilles condi
tions ? Ce s?rait folie d'y compter et l'administration 
en sera quitte pour ses primes. 

Il est n ai que le nom de ces enfants, en état de dé
sertion, continuera de figurer sur les registres et que 
10ut sera ainsi, · non moins que par le passé, dûment 
certifié par les maires et parfaitement en orJre dans 
les cartons du préposé et de l'administration centrale. 

Pendant dix ans j'ai fréquemmec:t réclamé, comme 
maire, contre ce mensonge auquel on m'obligeait 
tous les trois mois en me faisant signer des états de 
prés1:mce éternellement faux ; mais au nom de l'ordre 
que mon abstention aurai t compromis, on me priait 
de continuer l'accomplissement de cette formalité et, 
moi aussi , je cédais à ce qu'on m..-! persuadait être 
une nécessité, un de ces mille ulcères dont notre 
pauvre société est rongée et que l'égoïste et ignorante 
routine appelle des noli me tanger:e (ne me touchez 
pas. ) • 

Un jour pourtant, c'était à la fin de 1841, je par
vins jusqu'à l'administration elle- mème et, pendant 
deux heures, je discutai avec l'ordonnateur en chef 
des enfants trouvés, l\f. Boicerrnise, toutes les causes 
J'affiiction et de dégoût que me donnait, depuis si 
long- temps, cette part de mQs fonctions municipales, 
la 8urveillance immédiate <les enfants trouvés dans 
ma commune. 

A chaque plainte, même réponse : 
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- <<Oui, nous ne nions pas qu'il n'en soit peut
» être ainsi dans votre arrondissemi:nL; mais si vous 
» voyiez aiUeors, en Bourgogne, par exemple, I;\ 
)) nous n'avons que des !Sujets de satisfaction. » 

- « Mais pourquoi ne faites-vous ~ · as partout ce 
» qu'il vous est possible de faire en Bourgogne? 
» D'ailleurs, là aussi, sans doute, les maires signent 
>> des états de présence où sont contenus les noms 
» d'un bon nombre d'absents. » 

- << Quant à cela, répondait triomphalement M 
>> Boicervoise, si vous signez, c'est tout-à-fait votr._ 
» faute, {)ar nous vous avons expressément défendu 
>> de donner ces signatures de complaisance_ » 

- « Depms quand nous -avez-vous fait cette dé
» fense? » 

- « Mais..... depuis au moins trois mois et par 
» une circulaire spéciale. » 

- «Soit: mieux vaut tard que jamais; mais en 
>> core aurait-il fallu que celle circulaire nous eùt été 
» adressée directement; car personnè ne l'a reçue ; 
» et vos pri>posés, à qai vous l'arnz envoyée pour 
» nous la remettre, sont trop intéressés à conserver 
» leur routine, pournous avoirainsi donné des armes 
» contre eux. » 

Rentré chez moi quelques semaines après, je ne 
tardai pas à recevoir, avec la visite de M. le préposé 
de mon arrondissement, ses plaintes amères de la 

culotte (disait- il), que je )t, j avais fait donner par son 
admini~tration. 

« Ils croient, ces messieurs ( ajoutait-il), qu'il ne 
» s'agit que de faire des circulaires. Qu'ils viennent 
>1 donc essayer de faire notre besegne après ln avoir 
• communiqué de pareille.> aux maires! » 



- 1'2 -

Eh! mon Dioo, Messieurs, ils ont raison, ces bra
ves préposés, ce n'est pas leur faute si leurs intérêts 
Mot quelque peu en co:itradiction avec leurs cons
ciences: l'administration les paie à tant par têle, ou, 
ce qui est la même chose, à tant pour cent des fonds 
qui passent rar leurs mains·; ils sont donc beaucoup 
moins intéressés à faire de bons placements, qu'à en 
faire un grand nombre. Aussi ne choisissent- ils 
guère. Plus ils en ont en cheptel, de ces malheureux 
enfants , pbJs leur;; appointements sont forts et, 
comme leur troupeau ne leur coûte rien, il doit leur 
importer fort peu ou quïl vivo ou qu'il meure, puis
que l'administration ne les laisse point chômer , et 
que , d'ailleurs, les premiers mois étant plus payés 
que les suivants, les mutations de 1 re année sont 
tou t à leur avantage. 

Pardon , messieurs, <le la brutale vérité de ces ex
pressions; vous les excusnez, si vous avez la bonté 
de ne pas oublier qu'il a fallu voire espril de jcstice 
pour faire rayer du second rapport qui vous a été sou
mis sur mon travail, mais dont le public a enündu 
la lecture, les insinuations, les expressions malveil
lantes et calomnieuse3 dont l'administration des hos
pices a cru devoir p;1yer, par la bouche de M. Dumont, 
la loyauté avec laquelle, pendant dix 11ns, j'ai rem
pli, comme maire, les fonctions de surnillant de 
ses enfants et de leurs nourrices; de la persévérance 
que j'ai mise à l'a vcrtir de tous les maux qui asEai:
Jaient ces malheureux enfants, et du dévouement 
avec lequel, après avoir mùremcnt éLudié la qaesti©n, 
j'avais demandé à me consacrer, sous son patronage, 
à l'amélioration de leur sort. 

En rei;ortant, en partie, sur l'admini~tration des· 
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lbospices le blâme du rapport de '.\f. Dumont, je ne 
1commets point d'erreur. 

Chargé par vous de cc travail, l\I . Dumont l'avait 
i'epassé CD sous œuvre , à M. Batelle' chef de la 1 re 

divi'>ion àe l'administration des hospices. 
J'eus l'honneur d'entretenir alors, pcndaPt trois 

beures, ·cet honorable administrateur, et je n'hésite 
.pas' tant ses nombreuses question;;' son a·tention 
et son a-ccUf:il fuient bienveillants, à ne pas lui at1ri· 
huer tout le blâme des expressions blessantes dont le 
r1lpport de 11. Dumont était tat·hé . 

.Mais je trouvai en lui, comme dans ma longue 
discussion aYec M. Boicervoise, cet esprit adminis
tratif qui se blesse aiséme. t du dérangement qY.e des 
intrus osent vouloir apµorter à ses routines et de la 
critique qu'ils en font. 

Comme ~I. Boicervoise, ~f. fütelle ne peut se dé
cider â convenir que le régime des enfants trouvés 
est mauvais et qu'il e:;t possible de le rendre meil
leur. 

Mis en demeure da justifier l'administration de la 
non observation de ses réglements par ses préposés 
d'arrondissement, M. Batelle crut me vaincre en fai
sant intervenir dans notre discussion un de se::> chefs 
de bureau qui, lui-même avait été préposé; mais cet 
honorable employé convint, avec une loyauté qu'on 
ne saurait trop louer et dont je ne saurais trop, en 
su.Pstance du moins, répéter les termes : que mes 

observations n'étaient malheureusement pas sans fon 

dement; que tes préposés étaient, à la vérité, un peu 

trop intéressés peut-être, à faire de nombreux place

ments; que la grande étendue de leur circonscription, 

pour la plupart d'entre eux, les mettait dansl'impos-
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sibilitê de se conformer entièrement aux instructions 
relatives à la visite mensuelle des enfants (1) et à la 

défense de leurs intérêts, et leur créait, en quelque 
sorte , la nécessité de cacher, le plus possible, ces ins

tructions aux maires, afin d'éviter des tracasseries, 
des conflits, qui, dans l'état actuel des choses, ne 

pourraient remédier à rien. 

Restent, il est vrai, les inspections générales; mais 
là encore, et j'en puis appeler sans hésitation au 
témoignage des maires, des curés, etc., (·te. - Là en
core le but de l'administration est (règle générale), 
complètement manqui>. Les inspecteurs, quelque con
sciencieux et zélés qu'ils soient, ne peuvent inspecter 
et n'inspectent réellement rien que les prépvsés et 
leurs registres; mais la vie des enfants et leur éduca
tion, rt les soins médicaux qu'ib reçoivent, et la po
sition, le caractère et l" moralité des nourrices, du 
père nourricier et de leurs enfants, tout cela, qui est 
le principal, je pense, tout cela reste complètement 
.abandonné aux décisions du h::sard. Aussi tout cela, 
et je ne crains pas qu'on me démente par une enquête 
sérieuse, tout cela e..st-il essentiellement défectueux, 
mauvais 1it réellement indigne de la pensée du saint 
fondateur des enfants trouvés. 

(1) Nous savons des enfants qui sont restés, pendant plusieurs 
an"nêes, sans ètre Yisüés par qui que ce soit. 
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RAPPORT DE .M. DUMO~T. 

Cela d iL, messieurs, et avec la certitude de n'arnir
rien dit que la vérité, j'aborde le rapport de M. Du
mont et je vous demande la permission de le suivre 
pas à pas. 

Le 1•r REPROCHE qu'il m'adresse (p. 18, avant der
nier par3gr.), est de n'avoir parlé que pour mémoire 
de la premiére éducation des enfants. 

L'unanimité avec laquelle vous aviez favorablement 
aecueilli mon travail eU"1847, prouve, messieurs, que 
vou~ n'aviez pas pensé, comme le fait M. Dumont, 
que l'esquisse d'un plan général d'asile rüral dût pren
dre les vastes proportions d'un traité d'éducation; 

Et iorsque, comme vous l'avez lu aux paragraphes 
37, 38, 39 et 62 de mon mémoire, on s'en réfère sur 
ce point et l'on se propose de se conform1 r aux règleR 
tracé..'s par MM. Marbeau, Jules Delbruck, Cochin, 
!111• Marie Carpantier, etc., on devrait être à l'abri 
d'une semblable plainte. 

Le 2• REPROCHE (p. 18, avant dernier parage.), est 
de laisser ignorer si je suis partisan de l'allaitement 

mercenaire ou de l'allaitement artificiel. 

Si M. 0 11mont avait lu les paragraphes 49, 75, 201 
el 202 de mon mémoire, il aurait facilement vu pur 
mes calculs sur la quantité et le prix du lait, yue c'est 
à l'allaitement artificiel que je voulais particulièrement 
avoir recours; 

Et comme il sait que la question des deux tspèccs 
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d'allaitement est encore un objet, de conlr.iver,e pour 
les médecins, il aurait pensé que j'avais sagement 
fait de ne pas introduire cette thèse dans mon tr«vail 
et d'ajourner le développement da mon opir.ion, très
arrêtée sur ce sujet, jusqu·à la réunion des nombreux 
faits que ne larderait pas à produira notre asile . 

Le 3• REPROCHE (p. 20, deuxième paragr.), c'('st de 
n'avoir pas admis immédiatement l'isolement des deux 

sexes et leur placement dans deux établissements com

plètement distincts, indépendants, éloignés. 

Je dirai à mon tour à M. Dumont que je me suis 
assez étendu, dans ks paragraphes 106 à 111et161, 
sur les motifs qui me font désirer l'essai d'éducation 
des enfants trouvés des deux sexes comme elle a lieu 
entre frères et sœurs dans nos ·ramilles, et sm· les me
sures de s"paration, de précaution, de surveillance 
qu'il est néc<>ssaire d'adopter, pour qu'il eût été utile 
de discuter celte vue nourelle, au lieu de la rejeter, 
au nom da la morale, dont nous croyons ft.rmement, 
sauf examen, sauf vérification de chnq ue jour, servir 
ainsi bien plus puissamment la cause q':l'on ne l'a fait 
jusqu'à présent par les vieilles routines. 

Le 4• BE PROCHE, t page 20, avant dernier pa -
ragra pbe ) c'est if avoir cru possible que la_ même 

ferme qui , dans l'origine , marchait sans le se

cours des élèves, pourra, 21 ans p·us tard occuper 

utilement 300 jours de l'année , les 390 élèves qui 

formeront la salle d'aS'le, l'école professionnelle, les 

établissements des ouvriers. mineurs et celui des ou

vr·iers majeurs. 

Deux chos~s sont évidentes d!lns ce cas, c\st que, 
non seulement M. Dumont n'a tenu aucun compte 
de ce que j'ai dit du travail· et de l'augmentation du 
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territoire de la colonie aux paragraphes 159, 236, 
239, 240 à 261, et dans lesquels j'ai, autant que cela 
était possible dans un cadre aussi étro'.t, mais d'ail
leurs très-explicitement prérenu et réfute d'avance 
son objection; mais encore qu'il ne connaît aucunement 
ni les besoins del'agriculture, ni l'état de stérilité re
lative dans lequel elle est laissée faute de bras et de 
capitaux, ni enfin cette certitude acquise par les cul
tirnteurr:, qui, comme moi, ont blanchi sous le har
nais, et dont il résulte que la terre est deslinée à 
quadrupler au moins ses produits, quand, sou:> une 
direction édairée, lui viendront en aide tous les bras 
que doit mettre en œuvre notre colonie. 

D'ailleur:> )1. Dumor::t, en nous faisant ce reproche, 
n'a même pas pensé à .Mettray, que tout le monde 
connaît et qui, aprè; avoir débuté par une douzaine 
d'hectares·, en cultive aujourd'hui deux cen is et four
_nit ainsi l'éducation el du trav<:.il à 400 élèves au 
de3sus de douze ans. 

Le 5• REPROCHE (p. 20, dernic:r paragr.), est d'a
voir sup r; osé que tous les élèves resteront dans la co
lonie, même jusqu'à la 26• année pour la moitié de 
ceux qui deviennent majeurs. - Hypothèse irréali

sable . 
li est très· vrai que cette espéran.:c est, comme 

tout le reste de mon projet, une hypothèse ; mais si, 
pour la condamner je ne rencontre que le mot irréa
lisable, que, sans aucun raisonnement et sans aucune 
preuve, lui applique scntencieusPment .M. Dumont, 
vous ne trouverez pas injuste, messieurs, que jus
qu'à preuve contraire, je persiste à la tenir pour 
parfaittimcnt réalisable, parce que je la j ugc, d'abord 
sur des idées ueuves mais déjà éprou.,-ées; .sur l'ap-
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plication d'un mode d'éducation toul nouveau, celui 
des salles d'asile, développé et appliqué jusqu'à la 
ma1orité; puis sur l'observation, et la direction des 
aptitudes. 

M. Dumont ne la juge probablement, cette hypo
thèse, que d'après les vieilles et routinières traditions 
de l'administration des enfants trouvés, traditions 
qui ne nous montrent communément ces e::ifants 
qu'en état de vagabondage ou de répression . 

litais si, s'élevant un peu vers un point de vue 
moins étroit, il les voyait, tels qu'ils seront dans 
notre asile, pourvus, dès le berceau, d'une éducation 
éclairée et sans lacunes, et sachant, non moins que 
nos enfants légitimes, que leur habitation est leur 
maison paternelle et leur patrimoine ; oh ! alors , il 
comprendrait l'attrait par lequel il y seront retenus, 
bien mieux encore qu'à Mettray, d'où pourtant déjà 
si peu s'évadent; il entreverrait quels puissants res
sorts nous pouvons trouver dans cette éducation nou
vel le et quelle trop large part j'ai faüe à l'esprit de 
changement en restreignant à la moitié le nombre de 
nos élèves devenus majeurs; et l'hypothèse finirait 
peut-être, par exciter ses sympathies et lui paraître 
mériter les honneurs d'une tentative. 

Le 6° REPROCHK ( p. 21, 1•' pa.ragr.), est d'aroir 
porté en recette le travail des enfants à partir de la 5• 
année et d'en avoir augmenté successivement le pr€!duit 
jitsqu'à l'âge de 18 ans, suivant une échetle crois
sante dont je n'explique pas la progression. 

En vérité, messieurs , je suis embarrassé pour 
répondre .à un semblable reproche. Quelle explication . 
faudrait- il donc donner pour faire comprendre la 
progression d'une échelle croissante 'lui évalue à cinq 
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centimes par JOUr le travail qui commence à l'àge de 
cinq ans, et qui , arrivée à 21 ans, s'arrête à la 
somme de 1 fr. 25 c.? Ce serait vraiment vous faire 
injure que d'en dire plus long sur ce point. 

Le 7• REPROCHE (p. 21, 2• paragr.) ' (celui-là, 
du moins, peut se discuter), est d'avoir porté à 

cinq cent-imes par jour le travail d'un en{ ant de cinq 
ans. 

Que M. Dumont, qui, évidemment, est étranger 
aux travaux de la campagne, ait besoin de quelques 
explications, je le comprends; mais qu'il traite d'il
lusions nos prétentions à ce sujet, c'est ce que Je 
ne comprends ~as d'un habitant de Paris, qui a dû 
voir mille fois, comme tant de monda, les enfants 
des portiers entre autres, faire dès cet âge et avec 
bonheur , toutes les petites commissions de la maison, 
porter à tous les étages les lettres, les chaussures,, 
etc., et rendre ainsi à leurs parents des services que 
ceux-ci savent très-bien évaluer au delà du mini
mum que j'ai adopté, puisqu'ils dispensent, le plus 
souvent' de l'obligation onéreu~e d'être toujours deux 
grandes personms à la loge; l'une pour les commis
sions, l'autre pour répondre à t0us venants. 

M. Dumont demande quelle serait la nature de ce 
travail et qui en consommerait les produits. 

Essayons de lui donner une idée de ce que sa mut 
parfaitement et de ce que pratiquent tous les jours, 
beaucoup moins fructueusement que ne pourrait le 
faire notre coloi;iie, la plupal't de nos paysans. 

A l'extérieur, quand le temps est beau, les petits 
enfants peuvent être et sont employés au ramassage 
des pierrE:s , des copeaux, des bûchettes, des pommes 
de pin, des glands, des noix, des chàtaignes, des faî-
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nes, des pommes de terre, des topiuambourgs, des 
carottes, des bettraves, des pommes, des poires, des 
cormes, etc . , et de toutes sortes de feuilles tom
bées; on f, s emploie aussi à la cueillette des pru
nelles, des mûres, des fleurs et des feuilles de plantes 
médicinales et de !'herbe pour les bestiaux; au gla
nage, au fanage, aux vendanges, à l'éparpillement, 
dans les prés et dans les champs, d'engrais pulvéru 
lents, etc. , etc. 

A l'intérieur, quand le temps est mauvais, on 
les emploie à faire de la charpie, à effiler de la 
soie, à coudre des surjets , à tricoter des jarretières , 
à festonner; - à écosser des pois, des haricots, des 
fèves; à trier, de leurs coques cassées, les amandes 
de tous les fruits à noyau et des noix, des amandes 
et des noisettes; - à trier des osiers ; - à séparer 
les gros, les moyens et les petits des marrons, des 
noix , des noiseltes, des amandes , de:i pommes dP. 
terre, des oignons, etc. 

Pour ce demier genre d'occupation, qui, dans une 
grande exploitation rurale,. peut être considérable, 
permettez, messieurs, que je décrive ici, en quelques 
mots, un appareil qui rend, poi;r les enfants, ce tra
vail un véritable jeu : 

Supposons que le dessus d'une table à manger de 
la pouponnière Delbruck, que vous avez t0us vue 
dans les crèches, soit partagé en deux compartiments 
par une séparation mobile, et que ces compartiments 
soient percés de trous qui puissent, dans l'un, laisser 
passer (par exemple), de petites noix et dans l'autre, 
de moyenn es~ qui tomberont dans des corbeilles. 

Une des personnes de service de la salle d'asile ver
sera sur le premier· compartiment un me de noix , 
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ou de marrons. Les enfants, assis comme aux heures 
des repas, auront promptement, en remuant leur pe
tites mains, fait disparaître, par les trous, tout ce 
qui pourra y passer. 

La séparation sera alors enlevée et tout le restant 
poussé d'un coup de rabot sur le second comparti 
ment. 

Tout ce qui, après le remuage, restera sur celui
ci, c'est-à-dire, les plus gros, sera poussé dans des 
sacs ou des paniers. 

On aura donc ainsi, en un instanf, et par un jeu 
bruyant dont les enfants s'amusent beancoup, un 
triage de petits, de moyens et de gros, qui, vous le 
savez, messieurs, ajoute aux objets une import<inte 
valeur pour la vente. , 

Il est bien entendu que chaque espèce de fruits à 
trier, quand ils sont très-diiîérents les uns des autre!': 
par leur volume , doit avoir sa table particulière. 

Il n'est aucun de vous, messieurs, qui ne sache 
que je suis loin d'avoir épuisé la série des petits tra
vaux des enfants, puisque j'ai omis tout ce qui, dans 
les métiers, dans les arts, dans l'industrie, peut utili
ser leurs nombreux moments perdus, en les amusant 
et en commençant ainsi -leur instruction pratique avec 
tant d'avantages pour leur dévèloppement physique, 
intellectuel et moral. -

II n'est aucun de vous, non plus, qui ne soit bien 
persualllé que tous ces petits travaux na puissent pré
sentei', par jour, pour chaque enfant de cinq ans, 
un minimum de cinq centimes. 

Mais il s'agit de M. Dumont, qui m'a été trop dur, 
p~mr que vous ne me permettiez pas cette honnête 
Yengeanc.e, de ne lui épargner aucune preuYe de 
l'inconsistance de ses critiques : 
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Un double décalitre de glands se vend, en moyenne, 
75 centimes. J'ai vérifié que des enfants, non pas de 
4 à 5 ans, mais de 2 à 3 ans, en ramassaient, en 
s'amusant, un litre en vingt rmnutes. 

Qu'on répète seulemen: , deux fois par jour, un 
pareil exercice, aussi bien pour des noix, des cor
mes, des pommes de terre, etc., la première férie 
de notre asile pourra donc ainsi , en beaucoup de cir
constances, gagner par jour, bien avant l'âge auquel 
nous avons fixé le coœmencement des travaux , le 
petit sou auquel nous avons évalué leur travail quo
tidien t-t cela, en n'évaluant qu'à cinquante_ centimes 
la valeur que le ramassage ajoute à la valeur intrinsè
que d'un double décalitre de ces divers produits. 

Une vache laitière dépense, en moyenne 50 k. de 
fourrage vert qu'on évalue, en moyenne aussi, à un 
franc. Il suffit donc que chaque enfant cueil le, dans 
sa journée, ep deux ou trois séances, 2 1/2 kilo 
d'herbe ou de feuilles, pour gagner notre modeste 
petit sou . 

.Je n'abuserai point de votre patience, messieurs, 
en multipliant ces exemples que je pourrais rendre 
aus.;i convaincants pour tous les autres travaux que 
j'ai indiqués, pour les copeaux, pour les bûchettes, 
pour les pierres dont l'adminis tration des ponts et 
chaussées paye le ramassage d'un franc 50 c. à 2 fr., 
enfin pour les triages de toutes sortes, etc. , etc., tra
vaux plus ou moins productifs les uns que les autres, 
mais se compensant parfaitement, comme il est fa
cile de l'induire des exemples <jUe je viens de citer. 

Le 8• REPROCHE (p. 21, paragr. 4) est de n'avoir 

pas compté sur la mortalité qui est de 51 p. OzO jus

qu'à la 21• année. 



Si M. Du_mont avait lu mon mémoire, il :aurait vu, 
(paragr. 117 et 122), que je n'ai point mérité ce re
proche et que la mortalité entre très positivement 
dans les calculs de la population de notre asile. 

Il esi vrai que loin d'y entrer dans la proportion 
désolante, - et vraiment malheureuse pour l'admi
nistration des hospices, - de 51 p. OtO, je ne l'éva
lue, approximativement, qu'à six pour cent. 

l\1ais, dans ma pensée, la crèche est exclue de ce 
calcul, parce qu'il est impossible d'en évaluer d'a
vance la mortalité et que l'administration des hospi
ces est toujours en mesure de ne pas laisser de place 
vacante dans les cadres, au fur et mesure des. décès 
des enfants de cet âge. 

Du reste, messieurs, ma confiance sur ce point vous 
paraitra juste, j'espère, si vous voulez bien tenir 
compte, 

1° De la salubrité bien connue de l'arrondissement 
de Saint-Calais où j'espérais fonder notre premier éta
blissement et où l'administration des hospices compte 
beaucoup moins de décès qu'ailleurs; 

2° De l'exemple de Mettray, où en six ans., la mor
talité ne s'est pas élevée à deux pour cent. 

30 Enfin, de l'espoir que j'avais conçu de faire pré
valoir, dans notre premier asile rural, la pratique 
médicale qui afait ma règle de conduite pendant plus 
de trente ans et qui m'a donné le bonheur de ne jamais 
dépasser un chiffre de décès de trois pour cent des 
malades qui ont reçu mes soins pendant cette longue 
période (1). 

(1) Après cette assertion, vous me pardonnerez, Messieurs, 
d'oser vous présenter, avec ces observations, un petit livre dans 
lequel j'ai consigné, sur ce sujet, mon dernier examen de cons
cience. 
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Le ge REPROCHE (p . 21, paragr. 5 et 6), est de n'a

voir pas fait état dfs évasions, des mariages et du vide 

laissé par le recrutement. 
Des évasions, c'est uai; mais c'est que nous avons 

(il faut le répéter), l'ex.-mple de Mettray; d'où les en
fants, loin de s'évader, regrettent toujours de sortir. 

C'est qu'aussi nous avons foi dans notre œuvre et 
que jamais les enfants ne s'évadent de la maison pa
ternelle quand ils y sont élevés avec amour et intelli
gence. 

Q•1ant aux mariages et au recrutement, si M. Du
mont avait lu les paragraphes 1i7 et 122 de mon mé
moire, il m'aurait épargné cc reproche. 

Le10• REPROCHE (p . 21, paragr. 7), est de n'avoir 

prévu ni les maladie.~ ni les infirmités. 

J'ai déjà répondu à la première partie de ce repro
che, en répondant au huitième, j'ajoute que mes éva
luations de recettes sont, comme je l'ai exposé aux 
paragraphes 138, 181 et 200 de mon mémoire, telle
ment au dessous de la réaliLé, que j'ai bien pu ne pas 
allong0r et cmbarr'a$ser mon projet d'un compte par
ticulier dé journées de maladies que j'ai d'ailleurs la 
prétention de considérer comme très-minime et ~ au
quel on trournrait, au besoin, une compensation 
dans la réserve indiquée au paragraphe 158. 

Quant aux infirmités, si je n'euairien dit, c'est que 
je sais; et que 1\1. Dumont devait savoir comme moi, 
que l'administration des hospices est dans l'usage de 
prendre à sa charge, au moyen de subventions ; l'ex'-' 
cédant de dépenses qu'occasionnent ses infirmes et 
qu'il ne pouvait pas me venir à la pensée qu'elle ferait 
moins pour notre asile . 
. Le 11• REPROCHE (p . 21, dernier paragr. ), variante 
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du 4•, c'est d'avoir dit que cette ferme, louée au pr-ix 

de 6,300 fr ., donnera, dès la 21 • année, un ret:imu de 

22 000 fr. 
Pour nier cette proposition avancée par un homme 

qui, de l'aveu des paysans qui l'entourent, (preuve 
que je crois péremptoire), exerce fructueusement, de
puis quatorze ans, le métier d'agriculteur, il aurait 
évidemment fallu d'autres objections que le point d'in
terrogation qui termine la 21 e page du rapport de 
M. Dumont. 

Il aurait fallu surtout, qu'il eût lu et qu'il détruisît 
les arguments que contient, dans mon mémoire, le 
chapitre intitulé : Agriculture. 

Le 12• REPROCHE (p. 22 premier paragr.}, est celui
ci : Le projet de M. Savardan entraînerait une aug
mentation de dépenses pour le serl'ice 

Il est évident, messieurs, que, pour dianger un état 
de choses qui fait que, sur cen l en 1:11.s trouvés, il y 
en a plus de la moitié de mort::; au bont de 21 ans et 
qu'un grand nombre de ceux qui restec~l sont, au phy
sique, scrophuleux, rachitiques et rabougris faute de 
soins et d'aliments, et, au moral, mendiants. filles -
mères ou repris de justice; il est évident que, pout' 
faire mieux, il faut, de toute nécessité, dépenser d:i. 
vantage; et en vérité, c'est pourtant bien peu que 
mille francs une fois donnés pour chaque enfant, quand 
il s'agit de changer en bien ce q;ui est si douloureuse
ment mal. (1 ). 

Le 13• REPROCHE (p. 22, 2• paragr. ) , n'est que la 

(1) L'état de la cC>lonie, au bout de 25 ans, sera d'ailleurs tel, 
qu'elle pourrait 1 s'il Je fallait, par l'adoption gratuite d'un cer
tain nombre d'enfants trouvés, commeneer Je remboursement de 
'excédent de. dépenses que l'administration aurait fait pour elle. 

2. 
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répétition du troisième, sur la moralité de la réunioI::> 
des deux sexes, reproche auquel j'ai déjà répondu. 

J'ajouterai que M. Dumont lui-même m'a dit, en 
présence de l'honorabledoeteur Thierry, .que rien n'é
tait moins moral que la vie des filles enfants trouvés 
et qu'en général, c'étaient les maîtres de ces mal
heureuses filles qui conduisaient leurs premiers pas 
dans la triste voie que j'ai indiquée au paragraphe 31 
de mon mémoire. 

Or, M. Dumont n'ayant rien proposé jusqu'à présent 
contre un si triste état de chose ·. j'en appelle de nou
yeau aux précautions et auoc considérations que j.'ai 
indiquées, dans mon travail, aux paragraphes 106 à 
111 et 266, et aux chapitres intitulés Moralité et 
Conclusion et je persiste à croire que c'est une œuvre 
sainte que de tenter cette grande innovation. 

Le 14e REPROCHE (p. 22, 3• paragr.), est vraiment 
extraordinaire et je le copie en entier. 

« On poorrait craindre que l'intérêt de créer des 

» ressources au moyen du produit du travail manuel, 

» ne fit négliger l'instruction et l'éducation profession

» nelle; que cette dernière ne pût qu'être ébauchée à 

» raison du temps qu'il faudra nécessairement cunsa

» crer aux travaux agricoles , dont la rudesse se ma

» rie d'ailleurs difficilement a11ec l'exercice d'une pro

» fession. » 
Qui aurait cru, messieurs, qu'à l'époque où il y a 

unanimité en France sur la nécessité de réhabiliter le 
travail agricole, d'y ramener les populations ouvrières 
dont les grandes villes sont si malheureusement en
combrées et de chercher, dans l'augmentation des 
produits de la terre, la solution de cette menaçante 
question du pattpérisme, - qui aurait cru que M. Du-
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mont, par exception 1 combattrait une semblable ten
dance et les humbles efforts dont n.ms lui payons si 
consciencieusement le tribut. 

M. Dumobt peut-il croire que nos enfants trouvés 
n'auraient pas de profession, quand, toûten leur don
nant une bonne instruction primaire, nous en ferions 
de bons laboureurs, d'adroits charretiers, des vigne
rons , des jardiniers habiles, de savants éleveurs de 
chevaux et de bestiaux, etc.; et quand nous aurions fait 
de nos filles, des couturières, des tailleuses, des con
fiseuses, des cuisinières, de bonnes ménagères enfin, 
qui ne le cédéraient poiht à ces saintes ouvrières ·qui 
font et qui ont fait de tous temps le bénéfice et la gloire 
des couvents où elles sont prisonnières? 

Le 15• REPROCHÊ (p, 22, 4• paragr.), est d'entendre 

avoir la direction de l'établissement et de prétendre que 

le succès est essentiellemeut lié à cette condition. 

Relisez, je vous prie, messieurs, les paragraphes 
148 et 266 à i69 de mon mémoire, les seuls où il soit 
question de la direction de l'établissement et vous ver
rez, de la manière la-plus positive, que je ne mérite 
ancunement ce reproche. Je me suis mis, il est vrài, 
à la disposition de l'administration, mais tout prouve 
que ce n'est de ma part qu'un acte de dévouement et 
nullement une condition sine qua non . 

. Le 16• REPROCHE (p. 22, 4• paragr.), est de n'enga

ger dans l'établissement aucun capital et de ne courir 

personnellement aucune chance de perte , manière 
d'administrer contre laquelle on ne saurait trop se 

tenir en garde. 
Je n'ai voulu, en produisant ce projet, aucun autre 

profit que la bonr~e gloire qu'il y aurait à lé réaliser et 
je repousse de toutes mes forces l'idée d'une spécula-
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lion basée sur une pareille œuvre; mais (le paragra-
phe 148 de mon mémoire et mes lettres au d~ssier en 
font foi), j'ai offert, non seulement le sacrifice des 
honoraires du directeur et du médecin, mais eneore 
de prendre à ma charge toutes _ les sommes qui, 
dans la praliq ue, dépasseraient les chiffres de mes 
budgets ..... Què M. Dumont peut-il exiger de plus? 

Enfin 1\1. Dumont m'adresse un 17• REPROCHE (p. 
22, 4° paragr.), celui de vous proposer la créalion 
d'une institution dont le sort dépend absolument de 
l'existence de celui qui l'a conçue. 

Vous venez de voir, messieurs, en: relisant les pa
ragraphes 148 et 266 de mon mémoire, ainsi que 
les lettres que contient le dossier de; cctte:affaire, 
que je suis prêt à me dévouer à cèt œuvre, mais que 
jamais je n'ai eu l'étroite pensée que je fusse indis
pensable à sa réalisation. 

Permettez-moi de diœ que mon orgueil a un peti 
plus· de portée : en formulant ce projQt, dont le mé
rite, s'il en a, appartient beaucoup plus qu'à moi, à 
l'école de Fourier; qui me l'a inspiré, je crois avoir 
fait une œuvre d'avenir, et cesœuvres-là, une fois for
mulées, ne dépendent plus d'un homme, elles appar
tiennent à tout le monde et, quand le temps est venu, 
plus tôt ou plus tard~ le monde s'en empare et il ne 
leur manque ni fondateurs, ni contimiateurs. (1). 

( 1) J'ai hésité, messieurs, dans l'intérêt des enfants trouvés 
dont j'ai ta'nt à cœur de voir perfectionner l'œuvre, j'ai hésité 
un instant à vous faire cette confession; c'eût été faire injure 
à vos intelligences, et à vos nobles caractères; et, moi-même, 
j'aurais eu honte de cette réticence au moment où la proscription 
atteint si douloureusement cette ~illustre école H son diirne et 
excellent ch~f, voJ te 'lncie'l collégne, Victor Consid~rant. 
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~fortray, croyez-le bien, Mettray ne périra ni avec 
~I. de Metz, ni av..ec M,~I. de Brétignères. Mettray se 
transformera et s'agrandira par l'association de ses 
-colons et l'asso-ciation saura leur trouver des conti
i1Uateurs. 

Si, comme M. Dumont nous l'apprend (p. f9, 2• 
paragr.). une création d'ateliers faite, en l'an X, par 
un honorable administrateur, M. Camus, à l'hospice 
cks enfants trouvés, et si l'ordre qu'il avait commencé 
à introduire dans ces ateliers disparurent après sa 
mort, qu'en faut-il collclure? C'est que l'administra
tration des hospices laisse sous le boisseau la lumière 
<le charité qui peut vivifier de pareilles œuvres et que 
:saint Vincent de Paul foi avait laissée si brillante. 

Maintenant, messieurs, qu'il me soit permis, je 
·yous prie, de demander à M. Dumont, qui a été pour 
moi si exigeant et si sévère, de lui demander, à lui 
qui nous disait, à M. le docteur Thieyry et à moi, 
qu'il n'entendait pas s'être chargé de l'administratioti 

des enfants trouvés pour n'y pas marquer son passage 

par de notables réformes, de lui demander quelles ont 
.été ces réformes. 

Nous les trouvons à la page 18 de son rapport, ré
sumées dans les trois propositions qui suivent.; 

cc 1° Substituer le nom d' orp'ltelin à celui d'en{ ant 
» trouvé; 

» 2° Concentrer les orphelins le plus près possible 

>> dtt lieu de leur naissance; 
ii 3° Essayer l'allaitement artificiel direct ou m.é

» diat conjointement avec l'allaitement mercenaire. ii 

TOUT CELA! 

)lais est-ce donc bien une raison , .messieurs, pour 
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ne pas essayer, concu.rremment, la réforme que j'ai 
eu l'honneur de vous soumettre et que vous aviez d'a
bord si favorablement accueillie ! 

Avant de terminer, messieurs, je vous demande 
encore la permis~ion d'adresser, à mon tour, quelques 
reproches à .M. Dumont; quatre seulement ..... C'est 
bien peu contre dix-sept. 

1 • Je lui reproche de n'avoir pas lu mon travail, ce 
qui est évidemment prouvé par ses 1er, 2•, s•, 9•, 10• 
et 15• reproches, où il me fait dire ce que je n'ai pas 
dit ou le contraire de ce que j'ai dit. 

2° De s'être chargé de faire le rapport d'un projet 
entièrement hasé sur les développements de l'agri
culture, quand, (M. Dumont le prouve, sans répli
que possible, par ses 4•, 6•, 7• et 11 ·· reproches ) , 
il est complètement étranger à ces matières ; 

3° D'avoir confié l'étude de ce projet à :M. Batelle, 
dont je suis loin , bien loin de mettre en doute la 
loyauté, mais qui, tout comme M. Dumont, ne sau
rait être juge de questions d'agriculture et qui, d'ail
leurs, en sa qualité d'administrateur des hospices, 
disposé à trouver tout bien autour de lui, n'était cer
tainement pas dans des conditions d'impartialité 
complètes; 

4°._Enfin, d'avoir répondu à ma loyale proposition 
par des insinuations comme celles que contient le 16• 
reproche et comme celles que contenaient les passages 
de son rapport que le public a entendus et dont vous 
avez ordonné la suppression. · 
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LA VÉRITABLE -QUESTION. 

Après cet exposé, messieurs, il est, je le crois, f11.
cile de juger si M. Dumont avait bien le droit de vous 
présenter mon travail comme ·entaché du défaut de 

maturité. 
Ses reproches, vous venez de le ·voir, n'ont pres

.que tous porté (et tous, d~ailleurs, porté à faux), 
que sur des questions de détail, <JUi doivent passer 
.au creuset de la pratique, <et sur lesquelles j'aurais 
pu commettre des erreurs , sans que l'idée mère dût 
être, pour cela, compromise et rejetée, si elle est . 
juste. 

Mais cette idée mère, M. Dumont l'a- t- il entrevue? 
J'ai le droit d'en douter, puisque son rapport est resté 
complètement muet sur ce poin\. 

·C'était elle, pourtant, qui, seule, en 1.837, a-vait 
.fait impression sur vos esprits. 

Ce qui vous avait tous frappés alors , messieurs, 
-c'est cet enchaînement d'essaims successifs de vingt 
enfants, qui doivent, chaque année, venir, peu-à
-peu, former la population de notre asile; 

Enchaînement qui détruit toutes les préventions, 
-toutes les craintes et tous les inconvénients auxquels 
·peuvent donner lieu les entreprises immédiatement 
et dispendieusement formées sur une vaste échelle ; 

Enchaînement qui donne, à la direction d'un pareil 
établissement, la possibilité de commettre des fautes 
sans grands inconvénients , puisque ces fautes ne 
.peuvent porter que sur des quantités minimes en per-
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sonnel et en matériel; puisqu'on a toujours une an
née devant soi pour les constater et les réparer, et 
puisque, enfin, jamais la même faute, soit en finan 
ces, soit en administration matérielle, soit en édu
cation physique, intellectuelle, morale ou profession
nelle n'aura pu atteindre que vingt enfants à la fois 
et jamais l'établissement tout entier. 

Enchaînement dont chaque anneau prouvera la 
bonté de celui qui l'aura précédé, tant que l'admi
nistration supérieure, éclairée par ses inspections 
plus ou moins rapprochées, ne s'opp(}sera pas à l'ad
dition d'un nouveau. 

Ce qui vous avait tous frappés encore, messieurs, 
vous qui ne croyez pas que la fièvre qui tourmente le 
monde puisse ne se guérir qu'avec les vieux remèdes; 
vous que la peur du socialisme ne préoccupe pas au 
·point de vous empêcher d'y entrevoir quelques vues 
bonnes à éclaircir, à vérifier; 

Ce qui vous avait frappés dans -notre projet d'asile 
rural c'est l'extrême prudence avec laquelle j'ai pro
posé d'y admettre· divers éléments qui .doivent pro
duire sans danger cette importante vérificali-0n : 

1° Les enfants trouvés auxquels, j'-en suis persuadé, 
on ne peut faire pis que leur condition actuelle, et 
qui, privés de famille; sont un excellent sujet d'é
udes; 

2° La réunion progr-essitVJ et. .essentiellement éco
uomique dans k même établissement, de toutes les 
instit11Lions :qui dGivent constituer Ja commune : crè
ches, salle d'asile, école primaire, école profession
nefüi, ateliers , ménages et administration~ 

3° La réunion fraternelle des deux sexes , avec 
t-0utcs les précautions et la surveillance que peut 
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seule réaliser une parei11e institution et beaucoup 
mieux que ne le peuvent faire la plupart des familles 
les plus honnêtes et les mieux intentionnées; 

4• Enfin,la participation des élèves, par leur travail, 
à la propriété du sol sur lequel ils auront été élevés, 
participation qui, au bout de vingt et un ans, ddit 
nous conduire, en profitant de tout ce que l'expé
rience aura appris au mondé pendant celte longue 
période, à essayer enfin de l'association communale, 
mais toujours par degrés successifs qui laissent la fa
-cuité de s'arrêter quand on eu sent la nécessité et 
sans plus d'inconvénients que pour la première édu
cation de nos colons. 

Voilà, messieurs, sous quels points de vues dignes de 
YOi esprits élevés et "de vos intentioas prudemment 
progressives, le rapport de 1847 vous avait été pr

1
é

senté par votre honorable collègue M. Victor Consi
<lérant. 

On m'a reproché de vous avoir présenté ce projet 
. sous le point de vue de la réunion des deux sexes dans 

Je même établissement, (j'en ai dit les motifs aux pa
ragraphes 106 à 111 de mon travail) et de volis avoir 
montré les vues d'association commùnale dont ce 
travail était le but. 

J'aurais pu, il est vrai, ainsi qu'on me l'avait con
seillé, ne pas vous dire toute ma pensée sur ces deux 
points capitaux. On m'aurait, pour la crèche, accordé 
sans en penser plus long, to~s les enfants, filles ou 
garço'1s, qui se seraient présentés, et, une fois dans 
l'établissement, personne n'eût pensé plus tard, à les 
e n retirer, tant qu'on les aurait vus dans des condi- · 
iions d'éducation et de moralité satisfaisantes. 

Ce parti, en effet , eût peut-être été le plus pm-
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dt-nt : Les esprits timides ou antipathiques à tout ce 
qui sort de la routine , privés de pâture pour leurs 
eritiques, n'auraient pu nous en apporter les entraves, 
mais il aurait fallu que je me pliasse à une dissimu
lation qui est trop loin de mes goûts et de mes habi
tHdes. Je n'en ai pas eu le courage et je m'en applau
dis, car, malgré ces deux hardiesses de mon projet:
L'éducation simultanëe des deux sexes et l'association 

des colons entre eux et ave:c le ou les prbpriétaires du 
sol. - C'est pourtànt à l'unanimité que vous aviez 
favorablement accueilli mon projet et recommandé 
son étude à l'administration de votre département qui 
à son tour, alors, ne se montrait pas moins favorable 
que vous-mêmes .à une tentative de réalisation.. 
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QUESTION PERSONNELLE. 

Il me reste encore un mot à vous dire , messieurs·; 
sur une questioB toute personnelle; mais vous me le 
pardonnerez, tant mon honneur y est intéressé. 

Pendant que M. Dumont essayait de me faire près 
de vous la réputation d'un spéculateur sans maturité, 
contre le projet duquel vous ne sauriez trop vous te
nir en garde par toutes sortes de motifs, ma famille 
s'inquiétait de la part qu'elle me voyait prêt à y 
prendre. 

Placé ainsi entre le marteau et l'enclume et trou
vant cette position trop duFe, j'ai abandonné à mes 
enfants la propriété qui faisait, pour une part, l'ob-
1et de leurs inquiétudes. 

Rentier désormais, et libre de tous soins adminis
tratifs ,·je suis prêt à me consacrer à la réalisation 
d'un asile rural d'enfants trouvés, partent où l'admi
nistration jugéra convenable de l'établir (1); mais à 
la condition expresse (M. Dumont me force à le dire), 
que les honoraires affectés aux fonctions qui m'y se
raient confiées, soient, chaque année, employés à la 
fondation de la propriété des jeunes colons. 

(1) A défaut de l'administration des hospices, n ne manqu1l
rait pas de propriétaires qui seraient heureux d'associer un coin 
de terre à une pareille œuvre. 
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CO\CLUSJOi\". 

Vous avez maintenant sous les yeux, l\Iessieurs, 
tous les matériaux nécessaires, je crois, à l'établisse
meot de votre opinion définitive sur la teatative que 
j'ai eu l'honneur de vous proposer., et je sera;s énor
mément trompé, si vous ne reconnaissiez pas que 
vos impressions <le 18.iï ont été justes, et que c'est 
à elles qu'il est juste de revenir. 

Vous cher.chez depuis longtemps, avec une vive 
sollicitude., hl ·guérison de deux .grandes et honteuses 
plaies, cete du paupér-isme en général, et., en .parti
culier, celle des enfants ah~ndonnés. 

Si de nombreux projets ,d'ensemble -vous étaient 
soumis, et si, dans l'impossibilité de ies essayer tous 
à la fois, !e mien n'obtenait pas la priorité, j'attendrais 
avec patiencP. en étudiant consciencieusement ceux 
auxquels vous auriez accordé la .préférence; mais vous 
n'appelez pas de ce 11om les trois propositions ·que M. 
Dumont vous a faites et par lesquelles il a résumé son 
passage à l'administration des enfants 1Touvés 

Or, Messieurs, l'effet produit, sur l'esprit de la 
population ouvrière de Paris, par la seule construc
tion des cités ouvrières, prouve qu'il suffit de mon
trer de la bonne volonté an peuple pour lui donner le 
calme, la résignation et la patience dont il a tant 
manqué dans ces derniers temps. Les grands travaux 
que vous avez faits et les immenses améliorations que 
vous avez opérées dans les prisons et les hôpitaux 
.son.t admirables, mais le peuple oublie facilement 
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tout ce qu'il vous en d01t de reconnaissance, car tout 
cela n'a pour objet que ses malheurs. 

Mais toutes les fois que vous faites quelque chose 
pour son bien-être, quelque chose qui peut diminuer 
la nécessité de ses rapports avec les charitables éta
blissements dont je viens de parler, oh! c'est alors 
qu'il est reconnaissant. , ,.;; ~ - - · -'-""- .... 

Aussi, Messieurs, donnez lui souvent le spectacle 
d'essais comme celui que j'ai l'honneur de vous pro
poser, et vous verrez avec quelle docilité il s'asso
ciera à vos efforts et comme il vous bénira. 

Du reste, il ne faut, pour réaliser une pareille œu
vre, que le coucours du sentiment chrétien de la 
fraternité, - de l'amour. pour les enfants, - d'une 
pitié particulière pour ceux qui sont abandonnés, -
de la pratique de l'économie domestique et des tra
vaux agricoles, - et enfin de la foi dans la science 
et dans la puissance de l'association. 

Tout cela, messieurs, ne dépend pas, comme on 
vous l'a dit, de l'existence de celui qui vous en a 
soumis l'idée, mais d'une réunion de bonnes âmes 
que celte foi et ces sentiments animent. 

Le jour où vous leur ferez appel, c'est une légion 
qui se lèvera pour vous répondre et pourvous secon
der, et qui prouvera à M. Dumont que les œuvres aux
quelles elle se consacre soni des œuvres de science , 
qui ne peuvent pas périr faute d'!m homme. 

Vous reconnaîtrez donc, je l'espère, qu'on vous 
a donné un conseil qui n'est pas d'gne de vous, le 
jour où on vous a proposé, - à vous, mes;.ieurs, ·qui 
ê es les c0nseillers du premier dépirtement et de la 
première ville de France, à vous dont les travaux 
servent de modèle, - Je jour où on vous a proposé 
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de décider que, le département de la Seine devait 

attendre, pour s'engager dans la création de colon.

nies agricoles d'enfants trouvés , que d'autres dé

partements en aient tenté l'expérience et démontré 

l'avantage. 

FIN. 


